
GARANTIES 
 &  

ASSURANCES 

 

Objectifs : 
 
Faciliter l’accès des PME au financement de leurs dépenses de 
prospection des marchés étrangers 
 
 

Bénéficiaires : 
 
PME  ayant contracté une assurance prospection avec la COFACE, 
dont le budget est financé par une banque dans le cadre des accords 
de « parrainage bancaire » 

 
 
 

 

Garantie du parrainage bancaire 

d’une assurance Coface 



Actions éligibles : 
 
L’intégralité des dépenses de prospection visées dans le contrat COFACE. 
 
 
 

Modalités: 
 
Zones couvertes : Tous pays. 
 
Fonctionnement : 

 
Garantie du concours bancaire de l’année de prospection et engagement à  
renouveler, exercice après exercice.  
 
La garantie aux mêmes conditions que le contrat COFACE dans la limite du  
budget global de prospection.  
 
La quotité garantie est de 60%.  
 
 
 

Contact: 
  
www.oseo.fr 
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